
        PROVINCE DE HAINAUT                  
        ARRONDISSEMENT DE 
MONS         
        VILLE DE MONS                                 
        ---------------------- 
        Arrêté de Police 
        N  : CS/004088/2022 
 
  LE BOURGMESTRE DE LA VILLE DE MONS, 
  Vu la délibération du 22 janvier 2007, émargée Police Administrative, 
n°6002/OD, par laquelle le Conseil Communal charge le Bourgmestre de prendre, 
en ses lieu et place, toutes les mesures de police requises en certaines 
circonstances, dans l’intérêt de l’ordre, de la tranquillité publique, de la sûreté et de 
la commodité du passage dans les rues et places publiques; 
  Considérant que divers événements seront organisés dans le cadre 
des fêtes de Wallonie durant le wk des 17 et 18/09/2022 dans le centre-ville de 
Mons. 
  Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires en vue 
de garantir la sécurité publique et d’éviter les accidents; 
  Vu la Loi relative à la police de la circulation routière; 
  Vu la nouvelle loi communale et notamment les articles 133 alinéa 2 et 
135 § 2 
 
  ARRETE : 
Article 1 :  Afin de permettre le bon déroulement des festivités des fêtes de Wallonie, 
les dispositions ci-après sont d'application exclusivement pour cette période ou date 
: 
 
STATIONNEMENT : 
Du vendredi 16/09/2022 (17h00) au Lundi 19/09/2022 (05h00)  

- Mons, Rue de Nimy, partie comprise entre la rue des Fossés et la Rue Neuve 

- Mons, Hotel de Ville (totalité des parkings et des voiries) 

- Grand Place 

o Le stationnement est interdit 

Le vendredi 16/09/2022 de 17h30 à minuit 
- Mons, Rue d’Enghien 

- Mons, Rue du Onze Novembre, partie comprise entre la rue d’Enghien et la 
Rue Neuve  

- Mons, Rue Marguerite Bervoets 

- Mons, Rue Neuve 



o Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie, excepté 
organisation des fêtes de Wallonie 

Le samedi 17/09/2022 de 12h00 à 20h00 
- Mons Rue du Onze Novembre, partie comprise entre la rue Neuve et la rue 

du Parc 

- Mons, Rue des Gades 

o Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie, excepté 
organisation des fêtes de Wallonie  

- Mons, Rue des Clercs, 2 emplacements situés à hauteur de l’immeuble 2 

o Le stationnement est interdit, excepté organisation des fêtes de 
Wallonie 

Le samedi 17/09/2022 de 15h00 à Minuit 
- Mons, Rue d’Enghien 

- Mons, Rue du Onze Novembre, partie comprise entre la Rue d’Enghien et la 
Rue Neuve 

- Mons, Rue Marguerite Bervoets 

- Rue Neuve 

o Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie, excepté 
organisation des fêtes de Wallonie 

Le dimanche 18/09/2022 de 12h00 à 22h00 
- Mons, Rue du Onze Novembre 

- Mons, Rue des Gades 

- Mons, Rue d’Enghien 

- Mons, Rue Marguerite Bervoets 

- Mons, Rue Neuve 

o Le stationnement est interdit des deux côtés de la voirie, excepté 
organisation des fêtes de Wallonie 

- Mons, Rue des Clercs, 2 emplacements situés à hauteur de l’immeuble 2 

o Le stationnement est interdit, excepté organisation des fêtes de 
Wallonie 

CIRCULATION : 
Du vendredi 16/09/2022 (18h00) au Lundi 19/09/2022 (05h00)  

- Mons Rue de Nimy, partie comprise entre la rue des Fossés et le Rue Neuve 

- Mons, Rue Neuve 

- Mons, Grand Place 

- Mons, Rue d’Enghien 

- Mons Rue du Miroir 



o La circulation est interdite 

o Cette mesure sera matérialisée par la remontée des bornes 
dynamiques situées au croisement de la rue des Fossés et de la rue 
de Nimy 

Le vendredi 16/09/2022 de 18h00 à 05h00 le lendemain 
Le samedi 17/09/2022 de 16h00 à 05h00 le lendemain 
Le dimanche 18/09/2022 de 15h00 à 05h00 le lendemain 

- Mons, Rue Tour Auberon 

- Mons, Rue Marguerite Bervoets 

- Mons, Rue du Onze Novembre 

o La circulation est interdite 

Du samedi 17/09/2022 (17h00) au dimanche 18/09/2022 (05h00) 
- Mons, Rue de Nimy, partie comprise entre la rue des 4 fils Aymon et la rue 

des Fossés 

o La circulation est interdite 

o Le stationnement est interdit, excepté production du spectacle 
“ Nouveau Monde ” 

le temps strictement nécessaire au bon déroulement des préparatifs du spectacle 
“ Nouveau Monde ” 
 
Article 2 : Les signaux E1, C3, D1, barrières et balises  requis  conformes à ceux 
prévus par le règlement général sur la police de la circulation routière, seront placés 
de façon réglementaire, aux endroits adéquats, par les soins de la Ville de Mons 
(gestion des biens). 
Les signaux devront être réguliers en la forme, placés conformément aux prescriptions 
du code de la route et de façon suffisamment visibles. Ils répondront aux nouvelles 
normes de certification relatives aux prescriptions techniques ayant été reprises par 
le SPW dans le nouveau CSC “ Qualiroute ” applicable en région Wallonne et dans le 
PTV 662. 
Article 3 : Si des signaux routiers E1 ou E3 doivent être posés, ils le seront 
obligatoirement par les soins et sous la responsabilité du demandeur, au plus tard, 
48h00 avant le début du chantier.  
Lors du placement de ceux-ci, le demandeur est tenu de procéder au relevé des 
immatriculations des véhicules stationnés sur le ou les emplacements visés par la 
mesure d’interdiction. Ce relevé doit être immédiatement transmis au service de 
Gestion de l'Espace Public de la Zone de Police Mons-Quévy,  par fax au numéro: 
065/97.93.80 ou par e-mail à l'adresse ci-après : 
"zp.monsquevy.espacepublic@police.belgium.eu". Votre fax devra mentionner le jour 
et l’heure de placement des signaux en ce compris les immatriculations des véhicules 
stationnés. Si aucun véhicule n’est stationné lors de la pause des signaux, il convient 
également de nous en faire part par fax ou mail. A défaut du respect de ces 
prescriptions, les services de police ne procèderont à aucun enlèvement des véhicules 
en défaut de stationnement. 



Si toutefois l’un ou l’autre véhicule se trouvait en stationnement avant la pose des 
signaux routiers et qu’il se trouve toujours en place au moment de l’intervention de 
l’entrepreneur, la police n’interviendra pas pour faire enlever le véhicule. 
Si le véhicule doit impérativement être enlevé, il le sera aux frais de l’entrepreneur 
après intervention de la police. 
Article 4 : Si une autorisation de voirie est délivrée par les Services Techniques de la 
Ville de Mons, le demandeur est tenu de faire distribuer un avis toutes boîtes aux 
riverains concernés par les travaux et ce, une semaine préalablement au début du 
chantier. 
Article 5 : La réservation de stationnement pour les besoins d’un chantier ne 
dispense pas le demandeur de respecter la réglementation locale relative au 
stationnement (payant, zone bleue, ou riverains). 
Article 6 : En cas d’infraction, les contrevenants seront passibles des peines prévues 
au règlement du Conseil Communal du 22 janvier 2007, émargé Police 
Administrative, n°6002/OD, sans préjudice toutefois des autres sanctions prévues 
par les Lois et Règlements existant en la matière. 
Article 7 : Expédition du présent sera faite au Greffe du Tribunal de 1ère Instance et 
à celui de Police de Mons. 

Fait à Mons, le 06/09/2022 
 
 
 

Le Bourgmestre 
Nicolas MARTIN 

 
 


